
Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: QE, RD

Partie défenderesse: SATA Internacional — Serviços de Transportes Aéreos SA

en présence de: ANA — Aeroportos de Portugal SA

Dispositif

La demande de décision préjudicielle introduite par le Tribunal Judicial da Comarca dos Açores (tribunal d’arrondissement 
des Açores, Portugal), par décision du 8 juillet 2019, est manifestement irrecevable. 

(1) JO C 19 du 20.01.2020

Ordonnance de la Cour (neuvième chambre) du 2 juillet 2020 (demande de décision préjudicielle du 
Okresný súd Poprad — Slovaquie) — IM / Sting Reality s.r.o.

(Affaire C-853/19) (1)

(Renvoi préjudiciel – Article 53, paragraphe 2, et article 99 du règlement de procédure de la Cour – 
Protection des consommateurs – Directive 2005/29/CE – Pratiques commerciales déloyales des entreprises 
vis-à-vis des consommateurs – Articles 8 et 9 – Pratiques commerciales agressives – Directive 93/13/CEE – 

Clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs – Clause faisant l’objet d’une 
négociation individuelle – Pouvoirs du juge national)

(2020/C 287/37)

Langue de procédure: le slovaque

Juridiction de renvoi

Okresný súd Poprad

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: IM

Partie défenderesse: Sting Reality s.r.o.

Dispositif

1) Les articles 8 et 9 de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mai 2005, relative aux 
pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et modifiant la 
directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil et le règlement (CE) no 2006/2004 du Parlement européen et du Conseil, doivent être interprétés en ce sens que 
la qualification d’une pratique commerciale comme étant agressive, au sens de ces dispositions, nécessite de procéder à 
l’évaluation concrète et spécifique, à la lumière des critères énoncés par lesdites dispositions, de l’ensemble des 
circonstances caractérisant cette pratique. Dans le cas où le contrat a été conclu par une personne âgée, souffrant d’un 
handicap grave et disposant de revenus limités ne lui permettant pas de rembourser les dettes qu’elle a accumulées, la 
circonstance que le contrat ainsi conclu a eu pour effet de permettre de contourner une disposition nationale de 
protection des consommateurs est un indice de ce que le professionnel concerné a entendu exploiter en connaissance de 
cause la gravité particulière de la situation dans laquelle se trouvait ladite personne, dans le but d’influencer sa décision, 
ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi d’apprécier.

2) L’article 3 de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs, doit être interprété en ce sens que le juge national saisi d’une demande d’examen du 
caractère abusif des clauses d’un contrat conclu entre un consommateur et un professionnel est tenu, dans le cas où ce 
dernier refuse, en dépit d’une demande qui lui a été faite en ce sens, de lui communiquer les contrats similaires qu’il a 
conclus avec d’autres consommateurs, de mettre en œuvre les règles procédurales nationales dont il dispose afin 
d’apprécier si les clauses d’un tel contrat ont fait l’objet d’une négociation individuelle.
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3) La troisième question posée par l’Okresný súd Poprad (tribunal de district de Poprad, Slovaquie) est manifestement 
irrecevable.

(1) JO C 36 du 03.02.2020

Ordonnance de la Cour (neuvième chambre) du 28 mai 2020 (demande de décision préjudicielle du 
Tribunale Amministrativo Regionale per la Puglia — Italie) — MC / Ufficio territoriale del governo 

(U.T.G.) — Prefettura di Foggia

(Affaire C-17/20) (1)

(Renvoi préjudiciel – Article 53, paragraphe 2, et article 94 du règlement de procédure de la Cour – 
Irrecevabilité manifeste – Principes généraux du droit de l’Union européenne – Droit à une bonne 
administration – Droit de la défense – Droit d’être entendu – Acte adopté par la préfecture visant 

l’interdiction de l’activité en raison d’une infiltration présumée de la mafia – Législation ne prévoyant pas 
de procédure administrative contradictoire)

(2020/C 287/38)

Langue de procédure: l’italien

Juridiction de renvoi

Tribunale Amministrativo Regionale per la Puglia

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: MC

Partie défenderesse: Ufficio territoriale del governo (U.T.G.) — Prefettura di Foggia

Dispositif

La demande de décision préjudicielle introduite par le Tribunale amministrativo regionale per la Puglia (tribunal 
administratif régional des Pouilles, Italie), par décision du 27 novembre 2019, est manifestement irrecevable. 

(1) JO C 161 du 11.05.2020

Pourvoi formé le 29 juillet 2019 par GMP-Orphan (GMPO) contre l’arrêt du Tribunal (septième 
chambre) rendu le 16 mai 2019 dans l’affaire T-733/17, GMPO/Commission

(Affaire C-575/19 P)

(2020/C 287/39)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: GMP-Orphan (GMPO) (représentants: J. Mulryne, L. Tsang, Solicitors, C. Schoonderbeek, avocate)

Autre partie à la procédure: Commission européenne

Par ordonnance du 11 juin 2020, la Cour de justice (neuvième chambre) a décidé que le pourvoi devait être rejeté comme 
manifestement irrecevable et a condamné GMP-Orphan SA à supporter ses propres dépens. 
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